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Aussac-Vadalle, le 31 janvier 2020
Collège Puygrelier
M. le Principal

49 rue de l’Egalité
BP 70016

16470 SAINT MICHEL
Objet : Participation financière aux voyages scolaires du Collège des enfants domiciliés sur notre commune
Monsieur le Principal, 

Comme suite à votre courrier du 14 janvier 2020, je vous informe que le Conseil Municipal s’est réuni le 28 janvier dernier, et a émis un avis favorable pour votre demande de participation financière aux voyages scolaires organisés par le Collège, selon les conditions évoquées dans la délibération, que vous trouverez ci-jointe.

Pour les personnes en difficulté financière, elles peuvent s’adresser auprès du CCAS de notre commune.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Principal, l’expression de mes sincères salutations.



Le Maire,

Gérard LIOT
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